
Les autorités régionales et fédérales ont préparé 
un plan visant à limiter l’introduction et la propagation 
non intentionnelle d’Espèces Exotiques Envahissantes. 

Parce que cela peut également vous concerner à tout moment, votre avis nous intéresse !

Informations et documents :
environnement.wallonie.be/enquetepublique-invasives 

Ou dans votre administration communale aux heures habituelles d’ouverture, ou sur 
rendez-vous, à déterminer avec la personne de contact suivante : 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES

DU 14 MARS 
AU 29 AVRIL 2022 

DONNEZ-NOUS VOTRE AVIS


